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L’entreprise doit alors justifier avoir res-
pecté les critères cumulatifs suivants  :   
•   �la nécessité de réduire les effectifs afin de 

palier une mauvaise gestion ou la mau-
vaise situation économique de l’entreprise ; 

•   �des efforts ont été réalisés afin d’éviter les 
licenciements (proposition de réaffecta-
tion, sollicitation de démission volontaire 
ou rupture conventionnelle etc.) ; 

•   �les salariés licenciés ont été sélectionnés sur 
la base de critères raisonnables, objectifs 
et équitables ; 

•   �la procédure de licenciement était conve-
nable (les syndicats et les salariés ont reçu 
des explications convaincantes concernant 
la nécessité du licenciement, son calen
drier, son ampleur et sa méthode.etc.).

5.4.6   Le défaut de renouvellement  
de l’emploi
Le contrat de travail à durée déterminée 
prend fin lorsque celui-ci atteint son terme 
et que l’entreprise décide de ne pas renou-
veler le contrat. 

Mais il est à noter qu’en cas de renouvel-
lement répété du contrat qui le rend sem-
blable à un contrat à durée indéterminée 
ou encore lorsque le salarié peut raisonna-
blement s’attendre à ce que son contrat de 
travail soit reconduit, l’entreprise ne peut 
mettre fin au contrat à défaut de justifier 
d’un motif objectif et raisonnable. 

Le contrat de travail à durée déterminée 
sera alors reconduit dans les mêmes condi-
tions que le contrat initial. 
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6.1 - INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Le Japon a adopté plusieurs lois pour protéger 
les brevets, les modèles d’utilité, les des-
sins ou modèles ou encore les marques. 
Les demandes d’enregistrement d’un titre 
peuvent être déposées auprès de l’Office 
japonais des brevets (JPO).

Les marques et les brevets sont les titres les 
plus fréquemment utilisés car ils représentent 
les seuls moyens d’obtenir un monopole pour 
une création et ainsi de se différencier de la 
concurrence. Ils permettent aussi de garan-
tir la date à laquelle on a créé son produit et 
donc de se protéger plus facilement en cas 
de litige. 

6.2 - MARQUES 

Les marques sont protégées dès leur enre-
gistrement auprès de l’Office japonais des 
brevets en vertu des dispositions de la loi 
sur les marques.

Les marques sont définies par la loi comme 
des : « lettres, des chiffres, des symboles, des 
formes tridimensionnelles ou des couleurs, 
ou des combinaisons de ceux-ci, des sons 
et d’autres éléments spécifiés par décret  
ministériel ».

La procédure d’enregistrement consiste 
à déposer une demande en désignant 
les produits ou services pour lesquels la 
marque doit être utilisée.

Le Japon a adopté le système de classifi-
cation internationale en 1992. Un deman-
deur peut indiquer plusieurs catégories de 
produits ou de services au sein d’une seule 
demande d’enregistrement. 

Le titulaire d’une marque enregistrée a le droit 
exclusif de l’utiliser pendant une période de 
10 ans à compter de la date d’enregistrement. 

Le titulaire d’une marque peut renouve-
ler son droit pour une nouvelle période de 
10 ans en déposant une demande simpli-
fiée auprès de l’Office japonais des brevets 
autant de fois qu’il le souhaite. 

6.3 - BREVETS 

Les brevets sont protégés après enregis-
trement auprès de l’Office japonais des 
brevets, conformément aux dispositions 
de la loi sur les brevets.

Seul l’inventeur ou son ayant droit est au-
torisé à déposer une demande. 

La loi sur les brevets concerne les inven-
tions définies comme étant « des créations 
hautement développées d’idées techniques 
à partir d’une loi de la nature ».

Une fois enregistrés, les droits sont valables 
pour une durée maximale de 20 ans à comp-
ter de la date de dépôt.

6.  �PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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La loi sur la protection des données per-
sonnelles, connue sous le nom de Act on 
the Protection of Personal Information ou 
APPI, est la principale loi dans ce domaine 
au Japon et impose des obligations légales 
aux entreprises qui traitent des informa-
tions personnelles.

7.1 -  �OBJET DE LA PROTECTION 

7.1.1   �Informations personnelles 
La principale catégorie d’informations pro-
tégées par l’APPI est celle des « informa-
tions personnelles ». 

La définition d’informations personnelles 
donnée par l’APPI est la suivante :
« informations relatives à une personne 
physique pouvant être utilisées afin de 
l’identifier par son nom, sa date de nais-
sance, son adresse ou son image ». 

7.1.2   Données personnelles 
L’APPI protège également ce qu’elle désigne 
de « données personnelles ».

Les données personnelles correspondent 
aux termes utilisés pour désigner les regrou-
pements d’informations personnelles. 

Ainsi, chaque donnée personnelle regroupe 
plusieurs informations personnelles qui sont 
systématiquement structurées dans un ordre 
spécifique afin de faciliter leur lecture, de  
manière à ce que des informations person-
nelles spécifiques puissent être retrouvées. 

Par exemple, une liste de noms organisée 
par ordre alphabétique entre dans cette 
catégorie de donnée personnelle.

7.2 -  LES OBLIGATIONS EN  
MATIÈRE DE TRAITEMENT DES  
INFORMATIONS PERSONNELLES 
ET DES DONNÉES PERSONNELLES   

7.2.1   La collecte et l’utilisation  
d’informations personnelles 
Lors de la collecte et de l’utilisation d’informa-
tions personnelles, certaines règles doivent 
être respectées, à savoir : 
•   �préciser la finalité spécifique de l’opération 

de collecte des informations personnelles 
et en informer les personnes concernées 
à l’avance (par exemple, au moment de 
leur entrée sur le site internet) ou bien au 
moment de sa réalisation ; 

•   �les informations personnelles collectées 
doivent uniquement être utilisées dans le 
respect du but préalablement fixé ; 

•   �lorsque les informations personnelles 
obtenues doivent être utilisées à des fins 
sortant du cadre de la finalité d’utilisation 
spécifiée, le consentement de la personne 
concernée doit être obtenu à l’avance ;  

•   �le consentement doit être obtenu au 
moment de la collecte d’informations 
personnelles sensibles, par exemple les 
croyances, antécédents médicaux ou 
criminels ainsi que tout autre informa-
tion nécessitant une attention particu-
lière au moment de leur traitement.

7.  �PROTECTION DES DONNÉES  
PERSONNELLES 
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En outre, lorsque des données à caractère 
personnel sont communiquées à des tiers 
situés à l’étranger, l’une des conditions 
suivantes doit être remplie : 
•   �le consentement de l’individu doit être 

obtenu au préalable ; ou
•   �le tiers situé à l’étranger dispose d’un 

système de protection des données  
approprié ; ou 

•   �le tiers est situé dans un pays ou une 
région reconnu(e) par la Commission de 
Protection des Données Personnelles 
comme doté d’un système de protection 
suffisant (ce qui inclut la France et l’en-
semble des pays de l’Union européenne).

7.2.4   Les demandes de divulgation 
émanant des personnes physiques 
concernées
Il est obligatoire pour chaque entreprise de 
rendre publiques les informations relatives 
à l’organisme chargé du traitement des 
données personnelles collectées. 

Cela est nécessaire afin de permettre aux 
personnes dont les données ont été collec-
tées d’exercer leur droit à la suppression, à 
la divulgation ou à la modification en cas 
d’erreur des données personnelles. 

7.2.2   La conservation et la gestion des 
données personnelles

Pour s’assurer des bonnes conservation 
et gestion des données personnelles, il est 
nécessaire de :  
•  �prendre les mesures nécessaires pour 

garantir que les données personnelles 
sont gérées en toute sécurité ;   

•  �assurer un contrôle approprié par les 
employés et autres sous-traitants ame-
nés à manipuler les données collectées ; 

•   �signaler à la Commission de Protection 
des Données Personnelles et avertir la 
personne concernée en cas de fuite de 
données personnelles et en cas de risque 
significatif d’atteinte aux droits et inté-
rêts de cette dernière. 

7.2.3   La communication des données 
personnelles à des tiers  
Lorsque des données personnelles sont 
communiquées à un tiers autre que la 
personne concernée, le consentement de 
cette dernière est en principe préalable-
ment requis. Toutefois, dans certaines 
hypothèses exceptionnelles, les données 
personnelles peuvent être communiquées 
à des tiers sans le consentement de la per-
sonne concernée, notamment lorsque la loi 
l’exige ou bien qu’il est difficile d’obtenir le 
consentement de la personne concernée.
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8.1 - PROCESSUS GÉNÉRAL 

Le processus général d’une fusion et d’une 
acquisition de société au Japon diffère assez 
peu des opérations de même type à l’inter-
national et est le suivant :
•   �signature de l’accord de confidentialité ;
•   �présentation d’un mémorandum  

d’information ;
•   �affinement du schéma de fusion et 

d’acquisition ;
•   �signature d’une lettre d’intention ;
•   �réalisation d’un audit préalable  

(due diligence) ;
•   �signature de l’accord final ;
•   clôture de l’opération.

8.2 - ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ 

Lorsque le vendeur et l’acheteur décident 
d’entamer des négociations, ils concluent 
d’abord un accord de confidentialité afin 
de protéger les informations spécifiques et 
détaillées qui seront échangées. 

Etant donné qu’un grand nombre d’informa-
tions confidentielles seront échangées tout 
au long du processus de fusion et d’acquisi-
tion, il est d’usage d’adopter une définition 
large des informations confidentielles et 
de ne pas la limiter aux informations divul-
guées au stade de la simple négociation.

8.3 - MÉMORANDUM D’INFORMATION 

Après avoir signé un accord de confidentia-
lité, le vendeur présente un mémorandum 

d’information (MI) détaillé, qui comprend le 
nom et le profil de l’entreprise, ses activités, 
ses secteurs d’activité et ses clients, ses don-
nées financières (résultats passés et pers-
pectives d’avenir), ses actifs et ses installa-
tions, sa situation en matière d’emploi, etc.

8.4 - AFFINEMENT DU SCHÉMA

Les schémas de fusion-acquisition les plus 
courants au Japon sont les fusions, les scis-
sions, les transferts d’activités et les trans-
ferts d’actions.

La sélection du schéma repose sur un exa-
men approfondi de la vision après exécution 
de la fusion-acquisition, du prix d’acquisi-
tion prévu, de la faisabilité de l’acquisition, 
des différences fiscales et des risques posés 
par l’entreprise cible.

8.5 - SIGNATURE D’UNE LETTRE 
D’INTENTION  

Une fois que les deux parties ont décidé de 
procéder à l’opération, une lettre d’inten-
tion est échangée. 

Elle contient des accords provisoires sur le 
schéma et les conditions de la fusion-ac-
quisition, ainsi que des dispositions pour 
la suite de la procédure. La lettre d’inten-
tion définit généralement le schéma de la 
fusion-acquisition et la contrepartie du 
transfert, le calendrier, l’octroi de droits de 
négociation exclusifs et l’obligation de coo-
pérer aux audits.

8.  FUSIONS ET ACQUISITIONS M&A
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L’acheteur revoit le prix d’acquisition sur 
la base des résultats de l’audit et exige du 
vendeur qu’il mette en œuvre des mesures 
de réduction des risques et qu’il fixe des 
compensations.

Le vendeur négocie la contrepartie du 
transfert, en limitant soigneusement l’éten-
due des éléments à concéder.

Une fois les négociations finales terminées, 
un accord final est signé. Il couvre un large 
éventail de questions, mais les principales 
sont la méthode de transfert, le prix de trans-
fert, les ajustements de prix, les déclarations 
et garanties, les restrictions, les conditions 
préalables à la clôture et les indemnités.

8.8 - CLÔTURE DE L’OPÉRATION 

Le jour de la clôture, la contrepartie est 
payée, les actions sont transférées et enre-
gistrées dans le registre des actionnaires, 
les éléments importants (par exemple les 
sceaux officiels d’identification attribués à 
la société lors de sa constitution ) sont remis 
et la constitution est enregistrée (dans le cas 
d’une fusion ou d’une scission en une nou-
velle entité).

En général, les lettres d’intention sont rédi-
gées de manière à ce que les conditions et 
le prix d’acquisition qui y sont fixés ne soient 
pas contraignants. 

Toutefois, il convient de noter que, certaines 
clauses, telle que la clause de confidentia-
lité ou celle d’exclusivité des négociations, 
sont naturellement contraignantes et, en 
cas de violation, peuvent entraîner le paie-
ment de dommages et intérêts par l’auteur 
de la violation.   

8.6 - AUDIT 

Une fois la lettre d’intention signée, un audit 
est effectué pour déterminer l’orientation des 
dernières négociations et ce qu’il convient de 
faire après la signature de l’accord final et 
l’exécution de la fusion-acquisition.

Cet audit permet ainsi une vérification, plus 
en profondeur, de certaines informations 
essentielles, telles que les informations 
fiscales, sociales, commerciales ou encore 
juridiques des sociétés. 

8.7 - ACCORD FINAL 

Les négociations en vue d’un accord final 
sont alors menées sur la base des résultats 
des négociations précédentes, de l’accord 
de base et de l’audit.
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9.1 - INFORMATIONS GÉNÉRALES

Lorsqu’un débiteur connaît des difficultés 
financières et se trouve dans l’incapaci-
té effective de payer ses créanciers, deux 
formes de procédures peuvent être mises 
en place par les tribunaux :  la « procédure 
civile de redressement » ou la « procédure 
de faillite ». En outre, la liquidation extrajudi-
ciaire est également utilisée comme procédure 
de gestion de l’insolvabilité des entreprises. 

9.2 - PROCÉDURES CIVILES  
DE REDRESSEMENT 

Les procédures civiles de redressement 
visent à restructurer l’entreprise et la vie 
économique du débiteur lorsqu’il est en 
grandes difficultés économiques. La pro-
cédure de redressement pourra être solli-
citée par toute entreprise qui n’est plus en 
mesure de payer ses dettes exigibles sans 
entraver de manière significative la pour-
suite de son activité, celle qui est insolvable 
ou encore qui se trouve dans l’incapacité de 
faire face à ses dettes avec son actif.

Son ouverture peut être demandée par 
les créanciers ou bien par l’entreprise elle-
même. Son ouverture nécessite l’adoption 
d’un plan de restructuration qui doit être 
voté par la majorité des créanciers, puis 
approuvé par le tribunal. À défaut d’une 
majorité ou d’un accord sur le plan de res-
tructuration, la procédure de redressement 
ne pourra pas aboutir. 

Le débiteur doit effectuer des rembourse-
ments conformément au plan de redresse-
ment adopté tout en continuant à exploiter 
l’entreprise et en étant déchargé des dettes 
restantes.

Tout au long de la procédure, le débiteur 
doit fournir des informations sur l’état de 
son patrimoine. Si nécessaire, un admi-
nistrateur judiciaire est nommé pour sur-
veiller ou pour gérer l’entreprise au nom 
du débiteur.

9.3 - PROCÉDURES DE FAILLITE 

La procédure de faillite a pour but d’effacer 
les dettes de l’entreprise avant de mettre 
fin à son activité.

La procédure de faillite est enclenchée, soit 
par le débiteur lui-même, soit par l’un de 
ses créanciers, par le bais d’une demande 
d’ouverture déposée au tribunal. La pro-
cédure pourra être sollicitée à l’égard de 
toute entreprise qui est insolvable ou dans 
l’incapacité de combler son passif exigible 
avec son actif disponible.  

Le juge décide alors de l’ouverture de 
la procédure à l’encontre du débiteur 
et nomme un mandataire judiciaire.  
Ce dernier est chargé de la conversion des 
biens du débiteur en argent et de sa dis-
tribution aux créanciers. Cependant, si les 
actifs du débiteur sont très faibles, la pro-
cédure de faillite peut être clôturée sans 
qu’aucun mandataire judiciaire ne soit 
nommé.

9.  �PROCÉDURES COLLECTIVES
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Cette procédure de liquidation privée est 
souvent utilisée pour éviter, dans la mesure 
du possible, de porter atteinte à l’image de 
l’entreprise, étant donné qu’elle se déroule 
à huis clos.

Elle ne vise généralement que les insti-
tutions financières et n’impose pas aux 
créanciers commerciaux une suspension 
de leur paiement ou une suppression de 
leurs créances. 

Sa mise en place nécessite le consente-
ment de tous les créanciers de l’entreprise. 
Ainsi, si l’entreprise et l’institution finan-
cière ne parviennent pas à obtenir cet  
accord par la seule concertation, notam-
ment lorsque des remises de dettes sont 
nécessaires, il est fait appel à une orga-
nisation privée, telle que l’Association  
Japonaise des Professionnelles du Redres-
sement (encore la Société de Revitalisa-
tion de l’Economie Régionale), qui fixera 
les règles de déroulement de la procédure.

L’ouverture de la procédure ne s’accom-
pagne pas automatiquement d’une exemp-
tion de paiement de ses dettes par l’en-
treprise mais elle doit en faire la demande 
auprès du juge. 

Les actionnaires d’une KK et les membres 
d’une GK ne sont responsables qu’à hauteur 
de leur investissement, de sorte que lorsque 
la société part en faillite, leurs actions et 
parts sociales deviennent sans valeur.

Exceptionnellement, lorsqu’une société est 
déclarée coupable de violation d’une régle-
mentation en vigueur ou de toute autre 
négligence, les actionnaires de la KK ou 
membres de la GK peuvent être condamnés 
à titre personnel à réparer le préjudice causé 
à la société.

9.4 - LIQUIDATION EXTRA- 
JUDICIAIRE 

La procédure extrajudiciaire de liquidation 
permet de liquider les dettes de l’entreprise 
sans passer par un tribunal.
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10.1 - CONTENTIEUX JUDICIAIRES  

10.1.1	 Organisation judiciaire 
Au Japon, les institutions judiciaires com-
prennent le tribunal de district, le tribunal des 
affaires familiales, le tribunal d’instance, la 
haute cour ainsi que la Cour suprême. 

Le Japon a la particularité de ne pas avoir 
de tribunal de commerce, contrairement à la 
France, qui serait compétent pour connaître 
des litiges entre commerçants. C’est donc 
principalement devant le tribunal de district 
que les entreprises devront se présenter en 
cas de litige et, dans une moindre mesure, 
devant le tribunal d’instance si la somme 
concernée est faible.   

En principe, la haute cour connait des recours 
contre les jugements des tribunaux de district 
et des tribunaux d’instance.

La Cour suprême est la plus haute et la 
dernière juridiction qui examine les recours 
contre les arrêts de la haute cour et des 
autres tribunaux. 

10.1.2	 Procédure judiciaire    
La procédure judiciaire classique com-
mence par le dépôt auprès du tribunal 
d’instance ou de district d’un premier acte 
introductif par le demandeur qui résume le 
conflit et sa demande. 

Par la suite et après une première convoca-
tion des parties, de nouvelles audiences sont 
fixées afin d’organiser l’interrogation des 
témoins, la communication des preuves et 

autres points de procédures. Ces audiences 
sont programmées à des dates aussi proches 
que possible les unes des autres. 

Une fois tous ces éléments échangés, le 
juge pourra ensuite rendre sa décision ou 
bien recommander aux parties de conclure 
une transaction lorsqu’il l’estime approprié. 
En cas d’échec des négociations, après 
avoir achevé l’examen des preuves, le juge 
rend sa décision. 

Une partie qui n’est pas satisfaite du juge-
ment peut faire appel devant la haute cour.

10.1.3	 Médiation civile    
En parallèle de ces procédures classiques, 
le Japon dispose également d’une procé-
dure de médiation devant les juridictions 
étatiques. Dans cette procédure, les parties 
saisissent directement le tribunal dans le 
but de mener une médiation. 

Le comité de médiation, composé d’un juge ou 
d’un conciliateur civil et de deux ou plusieurs 
autres commissaires de médiation, examine 
attentivement les allégations des deux parties 
et les aide à parvenir à un accord. 

En cas de succès, l’accord issu de la média-
tion a le même effet qu’un jugement définitif 
et contraignant. 

10.1.3.1	Affaires liées au droit du travail 
En matière de litige entre salariés et em-
ployeurs, il existe une procédure préalable 
facultative devant une formation spécialisée 
en droit du travail et rattachée aux tribunaux 
de district. 

10.  �RÉSOLUTION DES LITIGES
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Désormais, et uniquement dans le cadre 
d’une médiation internationale et sur 
accord de ses signataires, il est possible 
de demander l’homologation de l’accord 
obtenu par le biais de la médiation devant 
le tribunal. Celui-ci aura alors la même 
force qu’un jugement. 

10.2.3	 Arbitrage 
L’arbitrage est une procédure par laquelle 
les parties au litige choisissent des per-
sonnes tiers (les arbitres) pour résoudre 
leurs différends aux termes d’une décision 
appelée sentence arbitrale. 

Ce mode de résolution est particulière-
ment utile dans le cadre du commerce  
international, notamment pour des raisons 
de neutralité et d’exécution des décisions 
à l’étranger.

Le Japon possède une législation en la 
matière inspirée de la loi type établie par 
la Commission des Nations unies pour le 
droit commercial international (CNUDCI) 
sur l’arbitrage commercial international.

Pour recourir à l’arbitrage, un accord entre les 
parties (convention d’arbitrage) est impératif. 

La convention d’arbitrage stipule générale-
ment le lieu de l’arbitrage, l’institution arbi-
trale et les règles de procédure arbitrale à uti-
liser mais peut également préciser la langue 
à utiliser et le nombre d’arbitres.

Au Japon, les parties sont libres de recourir 
à l’arbitrage institutionnel tout comme à 
l’arbitrage ad hoc. 

Ce comité va préalablement tenter de 
concilier les parties et, en cas d’échec, 
rendre une décision contestable devant 
les formations ordinaires des tribunaux de 
district. Cette procédure qui se veut rapide 
se déroule à huis clos en trois audiences 
au maximum. 

10.2 - MODES ALTERNATIFS  
DE RÉSOLUTION DES LITIGES

10.2.1	 Négociation
Au Japon, la plupart des litiges sont réglés 
à l’amiable par le biais de négociations  
directes entre les parties, sans l’interven-
tion d’un tiers. 

C’est seulement en cas d’échec que l’inter-
vention d’un tiers, conciliateur, médiateur, 
arbitre ou encore juge, est envisagée. 

10.2.2	 Médiation conventionnelle ou 
conciliation 
Il est possible de faire appel à un tiers  
médiateur ou conciliateur hors procédure 
judiciaire, qui aidera les parties à atteindre 
une solution amiable. 

En vertu de la loi sur les modes alternatifs de 
règlement des différends, si les parties font 
appel à un institut de médiation certifié par 
l’Etat, elles peuvent bénéficier de certains 
avantages dont ne disposent par les insti-
tutions non certifiées. Il s’agit par exemple 
de la Japan International Dispute Resolution 
Center (JIDRC) ou encore du Japan Interna-
tional Mediation Center de Kyoto (JIMC).

Autrefois, l’accord trouvé par le biais de 
la médiation ou de la conciliation privée 
n’avait pas la même force qu’un jugement 
mais une simple force contractuelle. 
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On entend par arbitrage institutionnel un  
arbitrage organisé par une institution  
arbitrale et conformément au règlement  
d’arbitrage établi par cette dernière. Les 
institutions arbitrales sont des institutions 
qui fournissent divers soutiens et services 
en rapport avec les procédures d’arbitrage. 

Au Japon, il existe inter alia l’Association 
japonaise d’arbitrage commercial (JCAA), 
la Chambre de commerce internationale 
du Japon (ICC Japan) ou encore le Centre 
d’arbitrage international de Tokyo pour la 
propriété intellectuelle (IACT).

L’arbitrage ad hoc est un arbitrage dans 
lequel les parties sont convenues de 
choisir et de fixer les règles relatives à la 
procédure arbitrale sans s’en remettre à 
l’organisation proposée par une institu-
tion et dans lequel l’instance se déroule 
conformément à ces règles. 
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S’IMPLANTER ET FAIRE 
DES AFFAIRES AU JAPON

8, rue de l’Arcade 75008 Paris
www.komon-avocats.fr
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